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AUBRY Noël   X    X X X X 

BETTINGER Nadine    X    X  X 

BOURDIN Catherine     X X X    

DROUHARD Jean  X X X  X  X   

FAIVRE Christine         X X 

HUGONNET Bernard       X  X X 

JACQUINOT Claude  X  X  X X    

JACQUOT Jean-Claude.  X  X  X X  X X 

MANTION Eliane  X  X  X  X   

MONNIN Alain       X  X X 

MOUGIN Danièle    X X   X  X 

ROLLET Jean-Pierre    X X    X X 

ROLLET Sophie   X  X   X   

THEULIN Jacques X  X X X X     

VIEILLE Pierre     X    X X 

 

CONSEIL MUNICIPAL du 30 avril 2008 
 

 
ACHAT DE LIVRES 

 
Le Conseil municipal décide de permettre 

l’acquisition, au profit de la bibliothèque, de 17 

livres d’occasion, pour la somme de 51 € suite à 

l’offre faite par un particulier.  

 

DESIGNATION DES DELEGUES AU 

SICTOM VAL DE SAONE 

 
Sont désignés : 

- Jean DROUHARD (titulaire) 

- Pierre VIEILLE (suppléant)  

 

 

 

CERTIFICATION DE LA FORET 

COMMUNALE 

 
La commune de Villers le Sec est adhérente de 

l’association départementale des communes 

forestières. Pour compléter cet engagement, le 

Conseil municipal décide de renouveler son 

adhésion à PEFC Franche-Comté (processus 

européen des forêts certifiées) pour poursuivre dans 

la démarche d’éco-certification initiée il y a 5 ans.  

Il découle de cette certification une plus-value sur 

les ventes de bois.  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

AVEC LE SIAEP DE VILLERS LE SEC 

(SYNDICAT D’EAU) 
 

Le conseil municipal décide de mettre à 

disposition du SIAEP, pour son secrétariat : 

- les locaux, le matériel informatique communal 

et diverses fournitures pour un montant annuel 

forfaitaire de 100 €,  

- la secrétaire de mairie (poste de rédacteur) 

contre facturation de deux heures 

hebdomadaires de secrétariat.  

MODIFICATION DE LA DUREE DU 

TRAVAIL DU POSTE DE REDACTEUR 
 

Pour répondre à la mise à disposition du 

personnel de secrétariat de mairie au profit du 

SIAEP, le Conseil municipal décide de passer le 

poste de rédacteur de 23 heures à 25 heures 

hebdomadaires.  

 

 

 

 

 

INFORMATIONS 
 

 
VENTE DE FLEURS AU PROFIT DES ECOLES 

 

Comme les années précédentes, une vente de 

fleurs sera organisée au profit des écoles du 

regroupement pédagogique intercommunal de 

Villers et Colombe. 

Cette vente sera organisée à Villers-le-Sec le : 
 

Vendredi 9 mai 2008 de 11 h 30 à 17 h 00 

dans la cour des écoles 
 

Des informations et des bons de commande 

seront distribués par les écoles. 

 

BIKE AND RUN 

Pour la 18
ème

  édition, la date est fixée au :  
 

Jeudi 8 mai 2008 
 

- Pour les adultes, inscription à partir de 13 h pour 

le départ à 14 h 30. 

- Course des jeunes le matin à partir de 10 h 00. 

 

Venez nombreux participer à cette sympathique 

manifestation sportive du village ! 

 

ADRESSE POSTALE 
 

Attention, la Poste a fait savoir qu’elle ne 

distribuera plus les courriers qui ne comportent pas 

d’adresse précise, avec le numéro et le nom de la 

rue. Il est donc prudent de communiquer une 

adresse complète à vos différents correspondants.    

 

 

 

 

LE  PRINTEMPS  EST  DE  RETOUR 

 
Comme tous les ans, nous vous invitons à 

nettoyer, fleurir, embellir les abords de vos 

habitations.  

Chaque année, la commune participe au 

concours départemental des villages fleuris et nous 

souhaitons que les habitants soient récompensés de 

leurs efforts. 

Nous vous demandons aussi de respecter la 
propreté des espaces communaux (cour des 

écoles, place du village et des écarts, point 

d'apport volontaire, etc.…)  
D'avance, nous vous remercions de votre 

collaboration. 

FLEURISSEMENT DU VILLAGE 
 

Le dépôt des fleurs dans les différentes vasques 

situées dans notre village aura lieu le : 
 

                   Vendredi 9 mai 2008 

 
Nous vous demandons de bien vouloir préparer 

celles-ci. 

 

HORAIRES D’ETE 

A LA DECHETTERIE DE QUINCEY 

Du 1
er

 avril au 30 septembre 2008  
 

Mardi au vendredi : 

8 h 30 – 12 h  -- 14 h – 18 h 00 

Samedi : 

8 h 30 – 12 h  --  14 h – 17 h 30 


